
 

SECURITE INCENDIE 

CONSIGNES GENERALES 

Vous découvrez un incendie 

Déclenchez immédiatement l’alarme 

Prévenez les pompiers : 18 Prévenez la DLP (874) 

Vous entendez l’alarme incendie : VOUS DEVEZ EVACUER 

Cessez immédiatement votre activité 

Eteignez les appareils électriques sous tension et les appareils utilisant le gaz 
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                                                  Fermez les portes (sans les verrouiller)         Ne revenez jamais en arrière 
et les fenêtres et sortez 

2 n’utilisez pas 

les ascenseurs 

Dirigez-vous vers l’issue 

de secours la plus proche 

Si vous êtes bloqué par la fumée : 
baissez-vous, l'air frais est près du sol 

Rejoignez le point de rassemblement 
 

- Suivre les indications du serre-file et de guide-file 

- Eloignez-vous des façades du bâtiment 

4 - Signalez au serre-file toute personne manquante 

  ou tout autre problème constaté 

La réintégration dans les locaux ne se fait que sur l’autorisation du chef d’établissement ou de son 

représentant 
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Consignes générales incendie 
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